
  

      
 

 
 

Le Conseil communal d'Yverdon-les-Bains est convoqué en séance le 

    Jeudi 5 avril 2012 à 20h00  

à l'Hôtel de Ville, salle des Débats. 

  Diffusion en direct sur le canal de cablecom, fréquence 831.25 MHZ  

et sur internet : http://www.yverdon-les-bains.ch/Autorités politiques/Conseil communal/vidéo 

 
���� ORDRE   DU   JOUR  

1. Appel 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 mars 2012 

3. Démission 

4. Assermentations 

5. Communications de la Présidente 

6. Communications de la Municipalité : CO12.02 

      Rapport de commission sur :  

7. Préavis PR11.36PR relatif à la modification du régime de prévoyance des municipaux et à 

l’introduction d’un régime d’indemnité compensatoire en cas de non réélection ; la réponse 

apportée à la motion de Madame la Conseillère Giorgiatti Sutterlet du 5 novembre 2009. 

     � Monsieur Julien BOURGNON, rapporteur. 

8. Préavis PR12.02PR concernant une demande pour la mise à disposition d’une partie de la 

parcelle 2350 occupée par le camping communal, sous la forme d’un droit de superficie distinct 

et permanent 

       � Monsieur Vassilis VENIZELOS, remplaçant M. Pascal BLUM, Président de la commission des  

               affaires immobilières, rapporteur de majorité. 

               Monsieur Mathias HUMBERT, rapporteur de minorité. 

9. Préavis PR12.03PR concernant  une demande de crédit d'études de Frs 103’000.-- pour l’étude 

sur l’assainissement phonique des rues. 

     � Monsieur Brian OOSTERHOFF, rapporteur. 

10. Propositions individuelles et interpellations.   

  CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

                                  Valérie JAGGI WEPF                                              Christine MORLEO 

 

 

 

                                         Présidente                                                                    Secrétaire 

 

 

___________________________________________________________________________________________ 

Les procès-verbaux, communications, préavis et rapports des commissions sont disponibles sur ce site : 

http://www.yverdon-les-bains.ch/autorités politiques/ 


